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n° 187 433 du 23 mai 2017

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 mai 2017 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 avril 2017.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2017.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me S. VAN

ROSSEM, avocat, et C. DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du

Congo – RDC), d’ethnie kongo, et vous viviez à Kinshasa dans la commune de Ngaliema, où vous

exerciez la profession de journaliste. Vous n’aviez pas d’implication politique en RDC. En Belgique,

vous êtes membre du MIRGEC (Mouvement pour la Reconnaissance du Génocide Congolais) depuis

2012.

Vous avez introduit une première demande d’asile en date du 17 janvier 2006. À l’appui de celle-ci, vous

invoquiez les éléments suivants :
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Vous étiez évangéliste dans l’église de la Gombe du Pasteur Théodore Ngoy. Le 30 décembre 2005,

alors que vous étiez allée prêcher au marché, vous avez été arrêtée et emmenée à la DEMIAP

(Détection Militaire des Activités Anti Patrie), où vous avez été accusée de trouble à l’ordre public et

d’incitation à la rébellion contre le régime en place. Vous avez été battue et agressée sexuellement par

des militaires. Le 6 janvier 2006, vous vous êtes évadée avec la complicité d’un militaire, et vous êtes

réfugiée chez un ami. Là, vous avez appris que des militaires étaient passés à votre recherche chez

votre tante. Le 14 janvier 2006, vous avez pris l’avion à destination de la Belgique, accompagnée d’un

passeur et munie de documents d’emprunt.

Le 8 février 2006, l’Office des étrangers a pris une décision de refus de séjour à l’égard de votre

demande. Le 14 juin 2006, le Commissariat général a pris une décision confirmant le refus de séjour,

considérant que vos déclarations contredisaient les informations objectives en sa possession quant à

l’église du pasteur Ngoy. Le 10 juillet 2006, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès

du Conseil d’Etat. Ce dernier, dans son arrêt n° 172.336 du 18 juin 2007, a confirmé la décision du

Commissariat général.

Le 6 mars 2017, alors que vous n’avez jamais quitté le territoire belge entretemps, vous avez été

arrêtée par la police sur demande de l’Office des étrangers, avant d’être écrouée au centre fermé de

Bruges. Tandis que la date de votre rapatriement était fixée au 19 mars 2017, vous avez introduit, en

date du 17 mars 2017, une deuxième demande d’asile. À l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits

suivants :

Depuis votre arrivée en Belgique, vous avez poursuivi vos activités de journaliste en réalisant des

émissions diffusées sur Internet, dans lesquelles vous laissiez la parole à différents intervenants, dont

certains se montraient critiques du régime en place en RDC. Suite à une émission où vous avez

interviewé l’ancien ambassadeur de la RDC en Belgique, M. Henri Mova Sakanyi (aujourd’hui membre

influent du parti au pouvoir en RDC), ce dernier vous a proposé de travailler pour lui en lui donnant des

informations sur vos camarades du MIRGEC (Mouvement Indépendant pour la Reconnaissance du

Génocide Congolais) et sur les activités du mouvement. Vous avez refusé, ce qui vous a valu des

menaces de mort de la part de l’ex-ambassadeur.

Vous ajoutez avoir reçu une convocation de la police à votre domicile congolais en 2006, suite aux

problèmes invoqués dans le cadre de votre première demande d’asile. Des militaires se sont également

présentés à votre domicile congolais en 2011 ou 2012 pour demander où vous vous trouviez.

En cas de retour en RDC, vous craignez les représailles de M. Mova Sakanyi ainsi que des

persécutions de la part du régime, qui vous reproche vos émissions réalisées en Belgique.

Pour étayer votre demande, vous présentez une copie de carte de membre du MIRGEC, des photos de

manifestations, une vidéo reprenant des extraits de vos émissions, deux attestations du MIRGEC, ainsi

qu’une convocation datée du 8 janvier 2006.

Le 7 avril 2017, votre deuxième demande a fait l’objet d’une décision de prise en considération par le

Commissariat général.

B. Motivation

L’analyse approfondie de vos déclarations a mis en évidence des éléments empêchant de considérer

qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951, ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la

Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En premier lieu, le Commissariat général considère que vos propos concernant la principale

manifestation d’un intérêt des autorités à votre égard, à savoir les menaces de M. Mova Sakanyi,

manquent de consistance et de crédibilité. Ainsi, il convient d’abord de relever que vous ne mentionnez

absolument pas ces menaces dans vos réponses écrites au questionnaire de demande d’asile multiple

(voir « Déclaration écrite demande multiple » dans le dossier administratif). Confrontée à l’étonnement

du Commissariat général devant cette omission, vous vous contentez de dire que vous avez « bien

précisé que [vous avez] fait une émission avec lui » (voir rapport d’audition, p. 17), ce qui est exact mais

non pertinent. Devant l’insistance de l’agent interrogateur, vous ajoutez que vous pensiez qu’il vous était

demandé de résumer les faits, et que vous envisagiez d’aborder le sujet des menaces lors de votre
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audition car vous « sav[iez] bien » que vous seriez entendue (ibidem). Une telle réponse n’est pas

convaincante, dans la mesure où il est bien spécifié dans l’en-tête de la « Déclaration écrite demande

multiple » qu’il est essentiel de « mentionner déjà ici tous les nouveaux éléments à l’appui de votre

nouvelle demande d’asile », et que « le CGRA n’est pas tenu de vous convoquer pour une audition

personnelle ». Le fait que vous n’évoquiez pas la seule confrontation directe avec vos autorités

nationales dès votre demande écrite est donc un premier élément qui entame la crédibilité de vos

craintes.

En outre, alors que vous êtes invitée à dire tout ce que vous savez sur M. Mova Sakanyi, vous vous

contentez d’expliquer qu’il est « au PPRD », qu’il « fait partie de ceux qui dirigent le Congo », que c’est

une « personne importante » et qu’il appartient au « cercle fermé de Kabila » (voir rapport d’audition, p.

21). Exhortée à en dire plus, vous répétez simplement que c’est un proche du président et qu’il est « à

la tête du PPRD » (ibidem). Le Commissariat général considère qu’il n’est pas cohérent que vous ne

soyez pas en mesure d’en dire davantage sur la personne que vous craignez le plus en cas de retour en

RDC, et que vous ne vous soyez nullement renseignée sur celui-ci après ses menaces alléguées.

D’autre part, force est de constater que les menaces en question sont vagues (« Il m’a dit bien Fefe la

combattante, avec tout ce que tu fais là, ne t’avise jamais de mettre les pieds à Kinshasa », voir rapport

d’audition, p. 11), et qu’elles datent de 2012. Par la suite, vous n’avez plus jamais été confrontée à M.

Mova Sakanyi, et n’avez plus reçu d’autres menaces de qui que ce soit (voir rapport d’audition, pp. 11 et

20). Ainsi, même à considérer ces menaces comme établies, quod non, vous n’établissez nullement que

celles-ci gardent encore une quelconque actualité, quelque cinq années après les faits.

Outre cet épisode relatif à M. Mova Sakanyi, vous évoquez seulement le fait que des militaires sont

passés à votre domicile congolais à deux reprises, respectivement en 2006 puis en 2011 ou 2012 (voir

rapport d’audition, pp. 6 et 7). Au-delà du fait que vous n’êtes pas en mesure de situer précisément ces

visites domiciliaires dans le temps, il convient de remarquer que vous ne savez pratiquement rien sur

celles-ci, si ce n’est que des « militaires » sont passés « se renseigner » et qu’ils ont « posé des

questions » sur vous (ibidem). Même à supposer ces visites établies, quod non, rien n’indique donc que

la plus récente d’entre elles soit liée au fait que vous avez « commencé à mettre beaucoup de vidéos

sur Youtube », comme vous l’affirmez. Pour ce qui est de la visite de 2006, vous présentez à l’appui de

votre demande la copie d’une « invitation » émanant de l’Etat-major militaire et datée du 8 janvier 2006

(voir farde Documents, pièce n°6). Outre la mauvaise qualité de cette copie, qui ne permet pas de juger

de l’authenticité du document, le Commissariat général relève que le seul motif indiqué y est «

renseignement », de telle sorte qu’aucun lien ne peut être établi avec vos problèmes allégués. En tout

état de cause, il convient de souligner que cette invitation a été délivrée le 8 janvier 2006, soit avant

votre première demande d’asile, et qu’elle n’est donc pas liée aux problèmes que vous invoquez dans le

cadre de votre deuxième demande. Or, rappelons que les faits invoqués dans votre première demande

d’asile n’avaient pas été jugés crédibles par l’Office des étrangers, puis par le Commissariat général, et

que cette analyse avait été confirmée par le Conseil d’Etat.

Pour le reste, vous ne livrez aucun élément permettant de croire que vos autorités sont au courant des

activités que vous menez en Belgique, ni, à plus forte raison, qu’elles sont dérangées par celles-ci.

Interrogée sur cette question en particulier, vous répétez ainsi à plusieurs reprises qu’ « ils le savent » et

qu’ « ils [vous] connaissent » (voir rapport d’audition, p. 16), mais vous ne citez aucun élément concret

permettant d’étayer cette affirmation. Vous vous contentez en effet de dire que vous êtes journaliste et

que vos émissions sont diffusées sur Youtube, et vous en déduisez que vous êtes connue de vos

autorités (ibidem), ce qui constitue une simple supposition de votre part. Pour le reste, vous répétez

seulement que vous avez été menacée par M. Mova Sakanyi, événement dont la crédibilité a déjà été

remise en cause supra. Devant l’insistance du Commissariat général, vous répétez ensuite : « Je sais

qu’ils me connaissent, ils connaissent bien la MIRGEC, ils savent que je travaille avec Boketchu, les

dirigeants de Kin nous connaissent. Nous parlons de ce qui se passe à la tête de l’Etat. L’Etat sait. »

(ibidem). Ici encore, il convient de relever le caractère purement déclaratif de vos propos, qui n’est pas

de nature à convaincre le Commissariat général de votre visibilité aux yeux des autorités congolaises.

Le Commissariat général relève également que, même à considérer votre visibilité comme établie, quod

non, vous n’êtes pas en mesure d’expliciter en quoi vos activités sont de nature à déplaire aux autorités

congolaises. Interrogée sur cette question, vous répétez ainsi que vous avez été menacée par M. Mova

Sakanyi, que vous avez fait « des émissions contre eux » et que « tous le savent » (voir rapport

d’audition, p. 17). Or, l’analyse des émissions en question ne permet pas davantage de comprendre en

quoi leur contenu serait susceptible de vous causer des problèmes assimilables à des persécutions. En
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effet, il ressort du visionnage des extraits que vous avez déposés à l’appui de votre demande (voir farde

Documents, pièce n°5) que dans la plupart d’entre eux, les intervenants n’évoquent même pas le régime

congolais. Les deux seules exceptions sont la chef de la mission d’observation de l’UE pour les

élections congolaises de 2011 (extrait n°1), qui évoque un manque de transparence et de crédibilité du

processus électoral, ainsi qu’une députée belge (extrait n°3) qui affirme que tout le monde a condamné

la manière dont le président congolais a été élu, mais qu’il faut malgré tout poursuivre la coopération

internationale avec ce pays. Au-delà du fait que ces propos restent mesurés, il convient de relever que

vous n’en êtes pas l’auteur et qu’ils demeurent de la responsabilité des personnes qui les ont

prononcés. En outre, les vidéos en question datent de plus de quatre ans ; ici encore, les craintes que

vous dites éprouver en raison de ces émissions, même à les supposer fondées, quod non, sont donc

dénuées d’actualité.

Ce constat n’est pas infirmé par une analyse plus poussée de vos autres vidéos présentes sur Internet.

En effet, tandis que le Commissariat général vous confronte au fait qu’il n’est pas crédible que les

propos tenus dans les extraits que vous présentez vous attirent les foudres de vos autorités, vous

expliquez qu’il ne s’agit là que d’extraits, et que « des dizaines » de vos vidéos se trouvent sur les sites

« Youtube » et « diascongo.tv » (voir rapport d’audition, p. 16). Cependant, invitée à préciser quelles

vidéos ou quels extraits en particulier auraient pu déplaire à vos autorités, vous vous contentez de faire

référence à l’interview de M. Dori Dumbi, dont un extrait est déjà présent sur la vidéo que vous avez

déposée à l’appui de votre demande (extrait n°4). Cette vidéo est d’ailleurs la seule de vous qui a pu

être retrouvée sur le site « diascongo.tv » par le Commissariat général. Pour ce qui est du site Youtube,

une recherche sur base de votre nom permet de constater qu’une dizaine de vos vidéos, tout au plus, y

sont référencées ; aucune de celles-ci ne dépasse les quelques centaines de vues, et toutes ont été

diffusées il y a plus de quatre ans. Ces conclusions correspondent, du reste, à vos propres propos sur la

question, puisque vous déclarez vous-même que vous avez pris de la distance avec la réalisation de

ces émissions à partir de 2012, au moment des menaces alléguées reçues de la part de M. Mova

Sakanyi, et que vous n’êtes ensuite plus apparue à l’image (voir rapport d’audition, pp. 18 à 20).

Pour l’ensemble des raisons exposées ci-dessus, vous n’avez pas été en mesure d’établir que vos

émissions sont de nature à fonder, dans votre chef, des craintes de persécutions en cas de retour en

RDC.

De manière plus générale, le Commissariat général relève que votre profil politique n’est pas de nature

à faire de vous une cible pour vos autorités nationales. En effet, vous déclarez que vous n’étiez

nullement impliquée en politique lorsque vous vous trouviez au Congo (voir rapport d’audition, p. 4).

Après votre arrivée en Belgique, vous êtes devenue sympathisante du MIRGEC en 2006 puis membre

de ce parti en 2012 (ibidem). Si le fait que vous en étiez membre n’est pas contesté, dans la mesure où

vous présentez votre carte de membre (voir farde Documents, pièce n°1) et que vous donnez quelques

informations sur l’organisation du parti ainsi que plusieurs noms de membres (voir rapport d’audition, pp.

13 et 14), il convient malgré tout de souligner que vous n’aviez aucune fonction particulière dans ce

mouvement (voir rapport d’audition, pp. 4 et 5), et que les seules activités que vous revendiquez en

rapport avec celui-ci sont vos émissions, votre participation à des marches, des réunions et le fait que

vous encouragiez les gens à assister aux manifestations (voir rapport d’audition, p. 12).

Invitée à expliciter les liens entre vos émissions et le MIRGEC, vous déclarez que ce mouvement vous

aidait à les financer et vous fournissait une aide logistique pour les réaliser (voir rapport d’audition, pp.

11 et 12). Cependant, interrogée quant à savoir si certains intervenants du MIRGEC sont déjà

intervenus directement dans ces émissions, vous répondez que c’était le cas « surtout au début », mais

que les vidéos en question ne sont pas disponibles sur Internet car elles datent de 2006 (voir rapport

d’audition, p. 19). Par conséquent, même à considérer que votre travail est connu de vos autorités, ce

qui n’est pas établi, rien ne permet de comprendre en quoi celui-ci pourrait être vu comme une oeuvre

de propagande pour le MIRGEC.

Pour ce qui est des marches, il ressort de vos propos que vous êtes dans l’incapacité d’évaluer à

combien d’entre elles vous avez participé, et que vous ignorez également de quand date la dernière

manifestation à laquelle vous avez pris part (voir rapport d’audition, pp. 12 et 22). Suite à l’insistance du

Commissariat général, vous finissez par dire que vous n’avez plus participé à une marche depuis 2012,

soit au même moment où vous preniez du recul avec vos émissions (voir rapport d’audition, p. 23). Vous

n’aviez, du reste, aucun rôle particulier lors des manifestations et n’avez jamais fait partie de l’équipe

organisatrice (ibidem), ce qui ne vous conférait donc aucune visibilité.
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S’agissant des réunions avec des membres du MIRGEC, vous vous montrez, une nouvelle fois, vague

quant au nombre d’entre elles où vous étiez présente ; vous finissez par évoquer « une dizaine » de

réunions seulement (voir rapport d’audition, p. 12). Outre ces réunions qui rassemblaient tous les

membres, vous ajoutez que vous étiez parfois invitée à des réunions « secrètes » en plus petit comité

(voir rapport d’audition, p. 14). Cependant, il ressort de vos propos que ces réunions secrètes avaient

pour but de vous demander de réaliser des émissions, et que c’est pour cela que les dirigeants du

MIRGEC avaient besoin de vous (voir rapport d’audition, p. 15). Or, il a été montré plus haut en quoi ces

émissions ne peuvent constituer le fondement d’une crainte dans votre chef.

Quant à votre contexte politique familial, vous expliquez que personne dans votre famille n’était impliqué

en politique (voir rapport d’audition, p. 5) ni n’a eu de problèmes avec les autorités, à l’exception de

votre père – aujourd’hui décédé – qui a eu un conflit avec des militaires en 1997 (ibidem). Vous ne

disposez donc pas non plus d’une visibilité particulière par ce biais.

Par ailleurs, le Commissariat général considère qu’il n’est pas cohérent que vous n’introduisiez votre

deuxième demande d’asile que le 17 mars 2017 (soit plus de dix ans après votre première demande),

alors que vous vous trouvez déjà en centre fermé et qu’une date de rapatriement a été fixée pour vous,

dans la mesure où vous déclarez par ailleurs que vos nouvelles craintes se sont déclarées dès 2012

(voir rapport d’audition, p. 17). Confrontée à cette incohérence, vous vous contentez de dire que votre

avocat vous avait demandé d’attendre les résultats du recours introduit pour votre première demande

(ibidem et p. 18), ce qui n’est nullement convaincant. Une telle attitude, dans votre chef, entame la

crédibilité de la crainte que vous dites ressentir.

De la même manière, il convient de souligner que vous vous êtes adressée à plusieurs reprises (deux

fois en 2010 et une fois en 2016) à votre représentation nationale en Belgique afin d’obtenir des

documents de voyage (voir rapport d’audition, p. 8, et les copies de vos documents dans la farde

Information des pays). Confrontée à l’étonnement du Commissariat général devant le fait que vous vous

signaliez ainsi à vos autorités, y compris de manière très récente, vous dites simplement que vous aviez

besoin d’un document d’identité, et que c’est votre soeur qui est allée récupérer votre passeport en

2017 (voir rapport d’audition, p. 21). Le Commissariat général considère qu’une telle explication ne lève

pas l’incohérence de votre attitude, qui contribue encore à diminuer la crédibilité de votre crainte.

En ce qui concerne les autres documents que vous déposez à l’appui de votre demande, ceux-ci ne

sont pas de nature à modifier le sens de la présente décision. Ainsi, les attestations du MIRGEC (voir

farde Documents, pièces n°2 et 3), datées respectivement du 17 et du 18 mars 2017 et signées par le

président du mouvement, confirment que vous en êtes bien membre, ce qui n’est pas contesté. Il

convient malgré tout de remarquer que ces attestations ne sont aucunement circonstanciées quant à la

nature de vos activités pour le compte du mouvement, et qu’elles n’éclairent pas davantage le

Commissariat général quant à vos craintes en cas de retour. L’auteur se contente en effet de

mentionner, sans le détailler plus avant, le « degré très élevé » de votre engagement et votre «

militantisme en tant que journaliste combattante » ; pour le reste, il s’agit de propos généraux sur la

situation des droits de l’Homme en RDC. De tels documents ne sont donc pas susceptibles de

compenser le manque de consistance et de crédibilité de vos propos. Enfin, les photographies (pièce

n°4) vous représentent parmi d’autres manifestants à Bruxelles, dans une marche qui a eu lieu en «

2010 ou 2011 », et qui avait pour but de protester contre le fait qu’il y avait eu « des morts à Beni » et

que « personne n’en parlait » (voir rapport d’audition, p. 22). Ici encore, votre participation à cette

marche n’est pas remise en cause, mais il a été montré plus haut en quoi cette seule activité ne saurait

conférer à votre profil politique la consistance suffisante pour fonder un risque de persécution dans votre

chef, en cas de retour en RDC.

En ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa, il convient d’examiner si les conditions de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire.

La situation de violence aveugle doit être définie par opposition à la notion de violence ciblée ou dirigée

comme une violence indiscriminée qui atteint un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés

de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le cas échéant, dans la région concernée

courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un risque réel de subir lesdites menaces

» (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12, Aboubacar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et aux
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apatrides, par. 30 ; voir également CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van

Justitie, par. 35 à 40 et par. 43).

Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, jointes au dossier administratif

(COI Focus "République démocratique du Congo- la situation sécuritaire à Kinshasa dans le contexte

électoral du 16 février 2017), que la situation prévalant actuellement à Kinshasa ne peut être qualifiée

de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

En effet, dans le cadre du processus pour le renouvellement du mandat présidentiel, bien que certaines

manifestations aient été marquées par des violences, les informations précitées montrent que la

situation depuis le mois de décembre a évolué.

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général ne peut considérer qu’il

existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé

des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de

réfugié à la requérante et, à titre subsidiaire, l’octroi de la protection subsidiaire. A titre infiniment

subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée.

2.4. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête (annexes n° 3).

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux
réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au
regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les
articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de
ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

4.4. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à conclure que la requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe

2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre

l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents

qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre

le Conseil qu’en cas de retour dans son pays d’origine, il existerait dans le chef de la requérante une

crainte de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en raison des activités qu’elle a menées en

Belgique.

4.5. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a

procédé à une analyse appropriée des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle

exhibe à l’appui de sa demande d’asile, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de

l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de cette analyse, la partie défenderesse a

légitimement pu conclure, sans devoir procéder à une investigation supplémentaire sur la situation en

République démocratique du Congo, que la requérante n’établissait pas que ses activités en Belgique

induiraient dans son chef une crainte de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en cas de

retour dans son pays d’origine. Le Conseil est également d’avis que la motivation de la décision

querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni à la requérante une connaissance

claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée.

4.5.2. En ce qui concerne les documents annexés à la requête et les arguments tirés de la situation en

République démocratique du Congo, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto,

sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves ou

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard

des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. En outre, contrairement à ce que

laisse accroire la partie requérante en termes de requête, il n’est nullement établi que la requérante

serait recherchée dans son pays d’origine : comme le souligne à juste titre le Commissaire adjoint, les

dépositions y relatives de la requérante sont particulièrement lacunaires et la « convocation » qu’elle

exhibe ne dispose pas d’une force probante suffisante. Par ailleurs, elle ne démontre pas davantage

que ses autorités nationales seraient au courant des activités qu’elle a menées en Belgique et, à

supposer que cela soit le cas, quod non, elle ne convainc pas non plus le Conseil que lesdites autorités

lui en tiendraient rigueur. Le Conseil n’aperçoit dès lors pas les éléments de comparabilité de situations

qui imposeraient de tenir compte, dans le chef de la requérante, de l’enseignement jurisprudentiel

qu’elle cite. Enfin, le Conseil ne peut évidemment pas se satisfaire des explications, avancées en

termes de requête, qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures de la requérante ou à

émettre des avis personnels, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les

constats posés par la partie défenderesse.

4.6. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans sa région

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille dix-sept par :
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M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


